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NOTE DE PRÉSENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE DES  

COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 DE LA COMMUNE DE 

 RABASTENS 

 

 

 

L’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu'une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au Compte 

Administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 

 

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site 

internet de la ville. 

 

Le Compte Administratif 2022 retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées par la 

Commune entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022. Il est en concordance avec le Compte de 

Gestion établi par le Trésorier. 

 

Le Compte Administratif doit être voté au plus tard le 30 juin 2023 (article L1612-12 du code 

général des collectivités territoriales), la date limite de transmission au représentant de l’État 

est le 15 juillet 2023 (article L1612-13 du code général des collectivités territoriales) 

 

La Commune de Rabastens dispose de 2 budgets : 

 

 Le budget principal  

 

 Le budget du CCAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 
 

LE BUDGET PRINCIPAL 
 

LE CONTENU DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 

Les Soldes intermédiaires de gestion 

 
Globalement, la situation de 2022 montre une gestion efficace, avec un résultat de clôture de 

1 515 130 € 

 

 

 
L’épargne brute correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses 

réelles de fonctionnement. Appelée aussi “autofinancement brut”, l'épargne brute est affectée à 

la couverture d'une partie des dépenses d'investissement (en priorité, le remboursement de la 

dette, et pour le surplus, les dépenses d’équipement). 
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L’épargne nette correspond à l’épargne brute après déduction des remboursements de dette. 

Elle mesure l'épargne disponible pour l'équipement brut après financement des remboursements 

de dette. 

 

L’épargne brute représentant 1 M€ va permettre de maintenir une bonne capacité du 

financement des investissements. 

 

 
 

 

Section de fonctionnement : 

 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 

 

Les dépenses de fonctionnement 
 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées : 

 

 des charges à caractère général (chapitre 011) : charges afférentes aux fluides, à 

l’énergie, les divers contrats de maintenance et de prestations de services, les frais de 

location de matériel, de télécommunication, d’entretien des bâtiments communaux et 

du matériel, l’achat des matières premières et fournitures 

 

 des charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012) 

 

 des autres charges de gestion courante (chapitre 65) : les indemnités des élus, les 

subventions versées aux associations, contributions SDET, Federteep…  

 

 des charges financières (chapitre 66) : les intérêts des emprunts 

 

 des charges exceptionnelles (chapitre 67) 

 

 des atténuations de produits (chapitre 014) : attributions de compensation voirie 
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Les dépenses réelles représentent 3 054 519.97€ 

 

 
 

Les dépenses d’ordre (chapitre 042) constituées des amortissements et des écritures de cessions 

représentent 232 518.26 € 

 

Soit un total des dépenses (réelles et ordre) de l’exercice 2022 de 3 287 038.23€ 

 

La répartition par chapitre est la suivante : 
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TOTAL CA 2022 DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  

 

 
 

 

Les recettes de fonctionnement 
 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre :  

 

 des prestations fournies à la population (chapitre 70) : entrées musée, piscine, camping, 

école de musique, produits des concessions de cimetières, redevances terrasses… 

 

 des impôts et taxes (chapitre 73) : fiscalité directe TH TFPB TFPNB, FPIC, droits de 

mutation, attribution de compensation, taxe sur la consommation d’électricité, droits de 

place marché plein vent, 

 des dotations, subventions et participations (chapitre 74) dotation forfaitaire, dotation 

de solidarité rurale, dotation de péréquation, fonds de compensation de TVA, 

subventions 

 

 des autres produits de gestions courante (chapitre 75) revenus des immeubles, 

redevances des concessionnaires… 

 

 des produits financiers (chapitre 76) fonds de soutien remboursement emprunt  

 

 des produits exceptionnels (chapitre 77) remboursement assurance, cessions 

d’immobilisation… 

 

 du résultat d’exploitation reporté de l’exercice 2021 
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Les recettes réelles représentent 6 235 268.35 € 

 

 

 

Les recettes d’ordre représentent 79 296.70 € et correspondent :  

 

 aux opérations d’ordre (chapitre 042 opération de transfert entre section) : travaux en 

régie, écritures de cession 

 

 

Soit un total des recettes (réelles et ordre) de l’exercice 2022 de 6 314 565.05 € 

 

La répartition par chapitres est la suivante : 

 

 
 



7 
 

TOTAL CA 2022 RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Section d’investissement : 

 
La section d’investissement concerne la réalisation des projets de la Commune à moyen et long 

terme en dépenses et les recettes correspondantes.  

 

Les dépenses sont liées aux acquisitions de biens et de matériel durable, de la construction ou 

de l’aménagement de bâtiments et des travaux d’infrastructure ainsi que du remboursement du 

capital des emprunts.  

 

Les recettes sont constituées des dotations et subventions, du fonds de compensation de TVA 

(FCTVA) de l’exercice N-2 et des emprunts. 

 

 

Dépenses d’investissement : 

 

Les dépenses d’investissement réalisées en 2022 s’élèvent à 3 491 210.67 €, intégrant les restes 

à réaliser (RAR) à hauteur de 1 095 052.30 €. 
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La répartition par chapitres est la suivante : 

 

 
 

 

 
 

En 2022 les dépenses liées au programme d’équipement (opérations) s’élèvent à 2 992 024.76€ 

dont 1 095 052.30 € de RAR. 

 

Les opérations de dépenses d’investissement concernaient notamment : 

 

 du mobilier, du matériel informatique,  

 

 du matériel des services techniques,  

 

 des véhicules 

 

 de l’aménagement urbain 
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 de la rénovation de l’église Notre Dame du Bourg 

 

 de la rénovation de l’espace social 

 

 de l’éclairage public 

 

 des travaux au musée et de l’acquisition de collections et d’œuvres 

 

 des travaux de voirie 

 

La répartition par opération est la suivante : 

 
 

Les dépenses hors opérations concernent :  

 

 les dotations et fonds divers chapitre 10 : reversement de la taxe d’aménagement à 

l’Agglomération Gaillac Graulhet 
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 le chapitre 16 : remboursement du capital des emprunts  

 

 le chapitre 204 : les attributions de compensation pour l’investissement voirie versées 

à l’Agglomération 

 

 le chapitre 040 pour les opérations d’ordres concernant les travaux en régie 

 

 
 

 

Les recettes d’investissement : 

 
Les recettes d’investissement réalisées en 2022 s’élèvent à 1 978 813.72 €, intégrant les restes 

à réaliser (RAR) à hauteur de 553 676.08 €. 

 
La répartition par chapitre est la suivante : 
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En 2022 les recettes liées au programme d’équipement (opérations) s’élèvent à 888 374.68€ 

dont 553 676.08 € de RAR. 

 

La répartition par opération est la suivante : 

 

 
 

 

 

 

 



12 
 

 

Les recettes hors opérations se ventilent de la façon suivante : 
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LE BUDGET DU CCAS 

 
Le Centre communal d'action sociale (CCAS) est un établissement public qui anime une 

action générale de prévention et de secours d’urgence dans la commune. 

 

Il est présidé par le Maire et administré par un Conseil d'Administration. 

 
 

LE CONTENU DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 

Section de fonctionnement  
 

Les dépenses de fonctionnement  

 
Elles sont essentiellement :  

 

 pour des aides aux personnes en difficultés pour 4 333 € 

 

 des subventions de 5 000€ au Secours populaire et Secours catholique  

 

Les recettes de fonctionnement  

 
Elles proviennent :  

 

 de la subvention versée par le budget principal à hauteur de 18 000 €  

 

  du résultat de fonctionnement reporté de 55 054.74 € 

 

Section d’investissement 

 

Les dépenses d’investissement 

 
Aucune dépense d’investissement en 2022 

 

Les recettes d’investissement 

 
Les recettes d’investissement correspondent uniquement au solde d’exécution de la section 

reporté des exercices précédents de 9 593.70€ 

 

Le compte administratif 2022 du budget du CCAS se présente de la façon suivante 
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